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1977: Année charnière dans 
rhistoire des parcs québécois! 
Le Gouvernement a adopté la
I-oi sur tes parcs. «Le Québec 

pourra dorénavant, à l'instar de la plupart 
des pays occidentaux, former un réseau de 
parcs. Scs parcs seront voués exclusive
ment à la protection de son patrimoine 
naturel et à la satisfaction des besoins de 
plein air de la population. Son gouverne
ment pourra créer des parcs en conformité 
avec les dispositions (lune loi qui sera le 
cadre de référence pour tous les parcs et en 
y associant le public.» (Les parcs 
québécois, 1. La politique, 1982)

1992: Année de la publication du Plan 
d'action sur les parcs «La Nature en Héri
tage»! Elle marque h fin du moratoire sur 
la création de nouveaux parcs qui avait été 
décrété en 1986 afin de consolider l'assise 
du réseau québécois avant d’en poursuivre 
le développement. Ce document esquisse 
les grandes lignes d'une vision d’avenir qui 
s’est enrichie des dispositions particulières 
de la Convention sur la diversité biologi
que à l'égard des zones protégées.

Redéfinition du réseau 
des parcs québécois

Avant 1977

Le réseau des parcs du Québec est né le 12 
janvier 1895 lorsque le Parlement a voté la 
Loi établissant le parc de la Montagne 
Tremblante. La même année, il a égale
ment adopté la Loi établissant le Parc na
tional des Laurenrides, La création de ces 
deux premiers parcs s'inscrivait dans un 
courant nord-américain de conservation. 
Le gouvernement des Etats-Unis a va i t créé 
le parc Yellowstone en 1872 et le Parle
ment canadien adoptait en 1885 la Loi sur 
le parc des Montagnes-Rocheuses qui al
lait devenir le parc national de Banft. Les 
Américains et les Canadiens avaient pour

Monsieur Roch Allen est géographe à a Direction 
c j plein asr et des parcs du rnlnisièrs de l'Envi- 
ronflement et de la Faune.

Redéfinition du réseau des parcs 
québécois et vision d'avenir
Roch Allen*

objectifla préservation intégra le des grands 
espaces caractérisés par leur beauté natu
relle, leur potentiel récréatif et leur attrait 
touristique. L’exploitation des ressources 
naturelles était interdite dans leurs parcs. 
Au Québec, les deux premiers parcs étaient 
en réalité des réserves forestières et 
fauniques a l’intérieur desquels le prélève
ment de la matière ligneuse ainsi que la 
cirasse et la pêche seraient pratiqués selon 
des règles particulières.

Il & Il utattend re près d'u n d emi -si ècle a va ne 
que le gouvernement du Québec n'entre
prenne d'ajouter à son réseau de parcs. Le 
parc de la Gaspési e, créé en 1937, et le pa rc 
du Mont-Orford, en 1938, respectaient la 
philosophie « préserva tionnis te» nord- 
américaine puisque l'exploitation minière 
et forestière ( leva i t y être in terdi te, de même 
que la chasse et la cueillette de fruits sau
vages. Cependant, il ne fallut que trois ans 
pour que I exploitation commerciale re
trouve tous scs droits. En effet, dès 1940, 
les c jpéra rioi i s fi iresti ères êta i en t a u tori sées 
sur le territoire du parc delà Gaspésie, puis 
la recherche et l'exploitation minière y 
étaient également permises en septembre 
1943. Seul le parc du Mont-Orford, dont 
la superficie était de 41 km’, est reste 
soustraira l'exploitation minière et fores
tière et cela, probablement à cause de h 
vigilance des populations avoisinantes. 
C’est le seul des quatre premiers parcs 
québécois qui a joué, depuis sa création, le 
rôle d'un pare national tel qu’on le conçoit 
à l'échelle internationale.

Entre 1939 et 1970, la philosophie 
«conservationniste» a régné en roi et maî
tre puisque les gouvernements successifs 
ont cherché a consacrer des territoires à fa 
récréation, principalement à la chasse et à 
la pêche, sans toutefois interdire l’exploi
tation in du soi elle de leurs ressources. Ce 
fur l’ère de In mise en place sur le territoire 
québécois des réserves de chasse et de 
pêche.

Cependant, à prtirde 1970, le gouverne
ment du Québec acquiert plusieurs terri
toires à des fins autres que la chasse et la 
pêche bien qu'ils soient protégés sur le plan 

juridique par les statuts de réserves de 
chasse et de pêcheou de réserves fauniques. 
Citons, a titre d’exemple, le mont Saint- 
Bruno, les îles de Boucherville, l'îlc 
Bonaventure, le Bic, Miguasha, h Pointe- 
Tai IIon... Ce sont 1 es précu rseurs des parcs 
de récréation et des parcs de conservation 
que permet de créer la Loi sur les parcs de 
1977,

Après 1977

La Redéfinition du réseau des parcs 
québécois se fera sous l’égide de la Loi sur 
les parcs de 1977, «De cette Loi sur les 
parcs, il faut retenir essentiellement ccd:

a) on dispose maintenant d’un cadre 
juridique qui est l’expression d’une 
volonté gouvernementale d’agir;

b) on pourra dorénavant procéder à la 
constitution planifiée d'un réseau de 
parcs er mettre fin aux interventions 
épisodiques qui solutionnent les pro
blèmes d c l'heu re ma is qui n e dérivent 
pas d’une vi si on compl ète etcoh éren te 
de la réalité à appréhender;

c) désormais, l'exploitation industrielle 
des ressources forestières, minières 
< ju énergéti quesde même q ue la chasse 
et le piégeage seront interdits dans les 
parcs; en vue d’empêcher toute 
dégradation du milieu naturel, le 
passage d'oléoduc, de gazoduc et de 
ligne de transport d'énergie n’aura 
plus cours;

d) dans la constitution d'un réseau de 
parcs, le public sera consulté.» (Les 
parcs québécois, 1. La politique, 
1982).

Les dispositions de cette loi permettaient 
aux parcs québécois de répondre à la défi
nition de parc national mise de Lavant, en 
1969, par l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature etdes Ressources 
naturelles (UICN) et ainsi, d'être inscrits 
sur la liste officielle de cet organisme.

La Loi sur les parcs prévoit l’établissement 
de deux types de parcs: les parcs de conser
vation et les parcs de récréation. Les pre
miers sont des parcs «dont l'objectif prio- 
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riraire est d’assurer h protection perma
nente de territoires représentatifs des ré
gions naturelles du Québec ou des sites 
naturels à caractère exceptionnel tout en 
les rendant accessibles pour des fins d’édu
cation et de récréation extensive». Les 
seconds sont des parcs «dont l’objectif 
prioritaire est de favoriser la pratiqued’une 
variété d’activités récréatives de plein air 
tout en protégeant l'environnement natu
rel».

La première phase de la Redéfinition du 
réseau des parcs québécois s’est déroulée 
entre 1977 et 1982 sous le thème «La 
Reconnaissance des nouveaux parcs du 
Québec». Il s’agissait essentiellement de 
revoir les territoires des quatre parcs 
existants et d’y extraire les portions qui 
méritaient le statut de parcs québécois se
lon les dispositions de la Loi sur les parcs et 
de soumettre le tout à la consultation pu
blique. Etant donné que le fait de créer un 
parc est un geste d’aménagement du ter
ritoire et que, par voie de conséquence, il 
doit tenir compte des besoins des autres 
utilisateurs des ressources naturelles, les 
limites de chacun des nouveaux parcs ont 
été négociées avec I es mii1 i stères concernés. 
Cette opération ne s’est pas déroulée sans 
heurt. Les audiences publiques ont permis, 
de plus, aux tenants de la conservation et à 
ceux du développement économique 
d’exprimer leurs points de vue divergents. 
Cet exercice s’est terminé par la création de 
cinq parcs (tableau 1).

En 1982, une politique fut élaborée afin de 
préciser l’intention du législateur en matière 
de parcs québécois. Elle visait essentiel
lement les trois objectifs suivants :

1) assurer la préservation et la mise en 
valeur des éléments représenta tifs ou 
exceptionnels du patrimoine naturel 
québécois;

2) contribuer a répondre au besoin de 
loisir de plein air;

3) associer les Québécois et Québécoises 
au développement et à h mise en 
valeur de leurs parcs.

C’est également à cette épique que le 
Québec fut subdivisé en 43 régions natu
relles afin de faciliter l'application du cri
tère de représentation. La deuxième phase 
de création s’est déroulée encre 1982 et 
1985 et neuf parcs furent créés offi
ciel ïement (ta blea u I ).

PARC DATE DE SUPERFECIE
CRÉATION EN KM2

1977 à 1982

Parc de récréation du Mont-Orford 1979-08-29 58J7
Parc de récréation du Mont-Tremblant 1981-03-01 1490
Parc de conservation des Grands-Jardins 1981-11-25 J10
Parc de conservation de la Jacques-Cartier 1981 11-25 676,6
Parc de conservation de h Gaspésie 1981-11-25 802

1982 à 1985

Parc de conservation du Sagucnay 1983-06-1$ 283,6
Pore de récréation de la Yamaska 1983-07-27 12.89
Parc de récréation des llcs-de-Boucherville 1984-09-12 8,14
Parc de conservation du Bic 1984-11-07 33,2
Parc de conservation d'Aiguehelle 1985-02-06 241,7
Parc de conservation de Migtiasfia 1985-02-06 0,623
Parc de conservation de l’Ile-Bonaventure-et-du
Rocher-Percé 1985-11-06 5,8
Parc de conservation de la Pointe-Taillon 1985-11-06 92.2
Parc de conservation du Mont-Sainc-Bruno 1985-10-02 5,9

1986 n 1993

Parc de récréation de Frontenac 1987-08-06 1553
Parc de récréation d’Oka 1990-06-21 23,7

Cependant, en ! 986, le gouvernement dé
créta un moratoire sur la création de nou
veaux parcs afin de consolider l’assise du 
réseau avant d’en poursuivre le développe
ment. C’estainsi que les travaux d’aména
gement menés dans les parcs existants ont 
permis d’atteindre 65 % de leur possibilité 
de développement. Malgré tout, deux parcs 
furent créés pendant cette période parce 
que leurs audiences publiques avaient été 
tenues avant le moratoire.

Cette effervescence des années 198(1 nous 
a légué un réseau constitué de seize parcs 
couvrant près de 4200 km2 de territoire 
québécois. En réalité, ce chiffre représen
tait approximativement 0,4 % de l’ensem
ble de la province comparativement au 3,4 
% du territoire canadien qui bénéficiait de 
ce type de protection.

«Par ailleurs, le 6 avril 1990, les gouver- 
n ements du Québec et du Ca na da si gna ient 
une entente concernant la création du parc 
marin du Sagucnay. Des mesures législa
tives appropriées ont dès lors été envisa
gées en vue de la création de ce parc, une 

première au Canada.» (Plan d’action sur 
les parcs, 1992)

De plus, dix-huit territoires ont été réser
vés à des fins de création de parcs dans le 
nord du Québec. Ces territoires ont été 
soustraits à toutes formes d’activités fo
restières et minières. Leur ensemble re
présente une superficie de plus de 57 000 
km2. Ces sites ont été inscrits au plan 
d’affectation des terres publiques du 
Québec.

Ces deux événements sont porteurs d’in
dices quant à la vision d’avenir qu’ils peu
vent inspirer.

Vision d’avenir

Deux événements importants servent 
d’assise à une vision d’avenir du dévelop
pement des parcs québécois: il s’agit de la 
publication du Plan d’action sur les parcs 
en août 1992 et de l’adhésion du Québec 
aux principes et aux objectifs de la Conven
tion sur la diversité biologique au mois de 
novembre 1992.
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LE RÉSEAU DES PARCS QUÉBÉCOIS
ET LES PROJETS SUR UN IÏOR1ZON DE 5 ANS 

AU SUD DU 50’ PARALLELE

■ EXISTANT!
1. PARC DE L'iLE-UONAVENlT’RE-ET-DU-ROCITF.R-PERCÉ
2. PARC D E IA GASPES1E
J. PARC DE MIGUASHA
4. PARC DU BIC
5. PARCDUSAGITNAY
6 PARC DF. LA POINTF-TAlLLON
7 PARC DES GRANDS-IARDLNS
8. PARC DE 1A JACQUES-CARTIER
9, PARC DE FRONTENAC
] 0. FA RC DU MONT MEGANT1C
11- PA RC DE YAMASKA
] 2. PA RC DU M QNT-0R F< î RI >
IJ. PA RC DU MONT-SA INT- BRUNO
14. parc DES ÎLES-DE-BOUCHERVILLE
15. PARCDOKA
16. PA RC DU M ON* I ‘-TR EMULANT
17. PARC DAIGUEBELLE

IZZJ PROJETÉ
A. RIVIERE VAURÉAL
B. MONTS-VAL (N
C. PLAISANCE
D. PARC MARIN DU SAGUENAY—SA INT- LAURENT

Le Plan d'action sur les parcs décrit les 
objectifs poursuivis pour quatre axes d'in
tervention qui sont les suivants; le déve
loppement du réseau, la participation du 
public, la notoriété du réseau et les parcs 
régionaux.

Le développement du réseau

La démarche de planification entreprise 
par le Ministère responsable des parcs a 
permis d’accorder la priorité à la création 
de quatre parcs a u sud du 50' parallèle et de 
préciser les intentions du gouvernement 
du Québec pour son territoire nordique.

Au sud, le parc du Mon t-Méga ntic (Esrrie) 
a été créé au mois de juin 1995. Le ministre 
de l’Environnemcnt erde la Faune, mon
sieur Jacques Brassard, a annoncé la tenue 
des audiences publiques pour le projet de 
parc des Monts-Val in (Sa gu en ay-Lac -

Saint-Jean) au mois de février 1995, Les 
études nécessaires ]M>ur la réalisation des 
plans directeurs provisoires sont en cours 
pour la rivière Vau real (Ile d'Anticosti) etla 
réserve faunique de Plaisance(Outaouais). 
A court terme, les intentions gouverne- 
m enraies son t compl étées pa r leproj et de 1 a 
création du parc marin Saguenay-Saint- 
Laurent.

dette vision d’avenir prend tout son sens 
dans l'extension du réseau des parcs 
québécois sur le territoire nordique (nord 
du 5(1' parallèle) car il n existe pas de parcs 
dans cette vaste région. Actuellement, dix- 
huit territoires sont réservés a des fins de 
création de para et sont inscrits dans la 
proposition du plan d'affectation des terres 
publiques qui est soumise par le gouverne
ment à la consul ta non des populations 
locales. Cependant, avant d'arrêter défini
tivement le plan de développement des 

parcs du Nord, le ministère de l'Environ- 
nement et de la Faune veut consulter les 
communaurés concem ées et s'assu rer de la 
concordance de ces projets avec les con
ventions nordiques.

Le Comité conjoint de chasse, de pêche et 
de piégeage a été consulté et a remis ses 
recommandations au Ministre au mois 
d’août 1994. Le futur prévisible veut que 
les organismes responsables de l'applica
tion des régimes de protection de l'envi
ronnement et du milieu social soient as
sociés étroitement à la démarche de con
sultation selon les modalités prévues dans 
les conventions nordiques. Le gouverne
ment profitera de l'occasion pour offrir aux 
populations autochtones de participer ac
tivement à h planification, au développe
ment et à la gestion des parcs nordiques.

Lu participation du public
J*

«Etant donné les résultats encourageants 
des expériences de concertation des der
nières années et la nécessité d'ajuster le 
développement des équipements des parcs 
prori n ci aux aux axes de développement 
socio-économique des régions, le Minis
tère entent i ass< icier da van ta ge te public à la 
création et au devenir des parcs du Québec 
et il s’est fixé comme objectif de ramener à 
y prendre une plus grande part.» (Plan 
d'action sur les parcs, 1992)

Pour atteindre cet objectif, des mécanis
mes d'harmonisation des partenaires inté
ressés au développement des parcs seront 
mis en place dans les régions concernées. 
Déjà, des expériences en ce domaine se 
sont avérées heureuses particulièrement 
dans le cas du parc du Mont-Mégantic.

Déplus, le Ministère s’est engagé à réaliser 
une poli ri que de délégation de gestion da ns 
les parcs. Il entend maintenir ses respon
sabilités liées à la conservation du milieu 
naturel, à son interprétation et à l’accueil 
des visiteurs, alors que l’offre d'activités et 
de services à caractère commercial sera 
déléguée à des tiers. Le MEF établira des 
po I i tiques et <les norm es auxquel les devront 
se soumettre les délégataires et il en assu
mera lui-même le contrôle et le suivi.

La notoriété

Afin d'accroître la notoriété, la connais
sance et la fréquentation des pres, le Mi
nistère a élaboré une stratégie de promo
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tion du réseau des parcs. Cette démarche 
vise surtout à faire mieux connaître tous les 
éléments du réseau au Québec et à l'étran
ger afin de favoriser une meilleure réparti
tion de h clientèle dans le temps et dans le 
réseau et ce, tout en contribuant au déve
loppement économique en intégrant les 
parcs à 1 offre touristique régionale.

Les parcs régionaux

Le gouvernement considère qu’un pare 
régional doit naître de l'initiative régio
nale, puis être développé et géré par des 
organismes régionaux. C’est pourquoi, il a 
modifié la Loi sur l'aménagement et l'ur
banisme pour y introduire les dispositions 
qui permettront aux municipalités régio
nales de comté (A4 RC) de se doter de parcs 
régionaux,

Le rôle des parcs québécois dans la 
conservation de la diversité biologique 
du Québec

Le 2 5 novembre 1992, le Québec adhérait 
aux pri neipes et a ux objectifs de la G inven
tion sur la diversité biologique qui est en
trée en vigueur le 29 décembre 1993 après 
quepas moins de 153 pays l’aient entérinée 
don t le Ca na da. L’ar ticl e 8 d e ce de>cu r hcj î r 
intitulé «Conservation in situ» précise les 
grands paramètres de ce nouveau rôle qui 
s’ajoute aux raisons traditionnelles qui ont 
été à l'origine de la création des parcs.

Curieusement, le rôle des parcs québécois 
dans la conservation de la biodiversité ne 
deviendrait-il pas le chaînon manquant 
dans les relations entre CéS espaces proté
gés et leur milieu environnant?

Il me semble que ce rôle nouveau sera joué 
de deux façons: premièrement, ces espaces 
sont eux-mêmes des réserves de ressources 
n a turc! les don ton reco n naît d e pl us en pl u s 
(et de mieux en mieux) h valeur de non- 
usage. «Cette dernière est h valeur écono
mique que les individus accordent à la 
ressource au seul fait qu’ils savent qu’elle 
existe, même s'ils n’envisagent pas une 
utilisation présente ou future quelconque. 
La valeur d’existence de la ressource peut 
être liée à la valeur esthétique des sites, à la 
volonté de laisser aux générations futures 
l'opportunité de profiter de la ressource 
(valeur d’héritage), à la valeur de 
préservation de ta ressource pour elle-même 
ou pour sa capacité de générer et de sup
porter la vie» (Baillargeon, C. et L. Hamel, 
1993), Les parcs contribuent donc 

intrinsèquement à la conservation de h 
diversité biologique.

Deuxièmement, comme corollaire à cet 
état de fa it, ils peuvent servi r comme espa ce 
pour étalonner les outils de développe
ment durable que les scientifiques mettent 
au point aujourd’hui et qui seront utilisés 
sut les territoires environnants. En effet, le 
non-usage des ressources naturelles que 
contiennent les zones protégées favorise le 
maintien des processus écologiques essen
tiels et des systèmes entretenant la vie. 
Leu r observât!on, dans un contexte d e non- 
utilisation, permettra leur connaissance et 
l’exportation du «savoir-faire de la Na
ture» dans le développement des ressour
ces a l'extérieur des frontièresile ces zones.

De façon plus concrète, le projet de plan 
directeur de juin 1994 du parc national de 
Pointe-Pelée en Ontario met l’accent sur 
ce rôle nouveau. Il reconnaît l'utilité de 
«écologies I henchmark» de ce territoire 
protégé à partir duquel les impacts des 
changements environnementaux globaux, 
régionaux et locaux pourrontêtre mesurés. 
La situation géographique de ce parc na
tional dans un oekoumène extrêmement 
utilisé détermine la nécessité de bien 
comprendre son rôle fondamental dans le 
développement régional. C’est ai nsi que le 
mariage nécessaire et possible entre les 
parcs et le territoire environnant pourra 
être réalisé.

Si, dans les faits, ce rôle nouveau d'espace- 
ctalon est reconnu aux parcs québécois, il 
implique une attitude de transparence à 
toute épreuve de h part des gestionnaires 
dans leurs interventions sur les ressources 
naturc! les i n teni es. Il est importan t que ces 
i ri te rvention s, a u r res que cel I es permerta n r 
l'oliservation et la connaissance des res
sources naturelles pour le bénéfice des gé
nérations actuelles et futures, soient extrê
mement limitées et spécifiquement moti
vées. Il en va de la crédibilité de ce rôle 
nouveau auprès des agents de développe
ment économique qui agissent sur les ter
ritoires environnants. Notre attitude, en 
tant que gestionnaire de zones protégées, 
devrait en être une d’observation attentive 
des processus naturels plutôt que d’inter
vention à tout prix.

Conclusion

La poursuite de ta mise en oeuvre du Plan 
d'action sur les parcs qui se concrétisera par 
la création de quatre nouveaux parcs au sud 

de la province et la mise en réserve de dix- 
huit territoires dans le nord, portera de 0,4 
% à 3,7 % la superficie des aires protégées 
au Québec, /
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